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Tableau récapitulatif des écarts 

Numéro Contenu 

E1 La mission constate que le projet d’établissement transmis par 

l’établissement couvre la période 2019-2021. Aussi, à la date du contrôle, 

celui-ci est échu. Par conséquent, la mission constate que l’établissement 

ne dispose d’aucun projet d’établissement en l’espèce ; ce qui contrevient 

à l’article L311-8 du CASF. 

E2 A l’examen de son contrat de travail, la mission constate la présence d’un 

MEDCO à  ETP au sein de l’Ehpad La maison du Laurier Noble. 

Toutefois, depuis l’entrée en vigueur au 1er janvier 2023 de l’article 1 du 

Décret n°2022-731 du 27 avril 2022 qui modifie le temps de présence du 

MEDCO à 0.60 ETP pour les EHPAD ayant une capacité autorisée 

comprise entre 60 et 99 places, le temps de présence actuel du MEDCO 

de l’établissement est insuffisant ; ce qui contrevient à l’article D. 312-156 

du CASF. 

E3 La mission constate que le MEDCO ne dispose ni d'un diplôme d'études 

spécialisées complémentaires de gériatrie, ni d'un diplôme d'études 

spécialisées de gériatrie ou de la capacité de gérontologie ou d'un diplôme 

d'université de médecin coordonnateur d'EHPAD ou, à défaut, d'une 

attestation de formation continue, pour exercer la fonction de MEDCO en 

EHPAD conformément à l’article D.312-157 du CASF. 

E4 La mission constate les non-conformités suivantes dans le règlement 

intérieur du Conseil de la Vie sociale (CVS) : la composition des membres 

du CVS qui y est décrite n'est pas conforme à l’article D. 311-5 du CASF. 

En effet, le MEDCO ne figure pas parmi les membres permanents ; il n’y 

est aucunement précisé que le président doit assurer l'expression libre de 

tous les membres du CVS conformément à l’article D. 311-9 du CASF ; le 

règlement intérieur n’établit pas « les droits et libertés des résidents » 

comme question pouvant être soumise à consultation du CVS ; ce qui 

contrevient à l’article D. 311-15 du CASF. 

E5 L'établissement affecte à la prise en charge des soins des résidents un 

total de  ETP d'AUX faisant fonction d'AS et d'AES. En affectant ce 

personnel non qualifié, l'établissement n’est pas en mesure de garantir la 

sécurité et la qualité des soins, ce qui contrevient aux dispositions de 

l'article L311-3 1° et 3° du CASF. De plus, ces personnels non qualifiés 

pour cette prise en charge se retrouvent de fait en exercice illégal des 



Numéro Contenu 

professions d’aide-soignant (AS) et d’accompagnant éducatif et social 

(AES). L’établissement contrevient ainsi aux alinéas 1° et 3° de l’article 

L.311-3 et aux articles D.451-88 du CASF et L.4391-1 du CSP. 

E6 Aucun compte rendu de la CCG n’a été transmis à la mission. De ce fait, 

elle conclut à l’inexistence de la CCG ; ce qui contrevient à l'article D312-

158, 3°du CASF et à l’Arrêté du 5 septembre 2011 relatif à la commission 

de coordination gériatrique. 

E7 La mission constate l’existence d’une liste nominative des médecins 

traitants par résidents. Toutefois, la mission n’est pas en capacité de 

statuer sur leur modalité d’intervention au sein de l’établissement, car ce 

dernier ne les a pas transmis. De ce fait, la mission conclut à leur 

inexistence ; ce qui contrevient à l'article R. 313-30-1 du CASF. 

 

Tableau récapitulatif des remarques 

Numéro Contenu 

R1 La mission constate que l’établissement n’a transmis aucun document 

relatif à l’IDEC. La mission en conclut que l’établissement ne dispose 

d’aucun IDEC à la date du contrôle. 

R2 La mission constate que selon les critères de contractualisation CPOM de 

l’ARS IDF permettant de calculer l’effectif minimal de soignants requis pour 

assurer la qualité et la sécurité de la prise en charge des résidents, 

l’établissement est en déficit de  ETP AS/AES/AMP et  ETP d’IDE. 

R3 La mission constate que l’établissement est doté d’un plan de 

développement des compétences pour les années 2022, 2023 et 2024. 

Toutefois la mission constate que l’établissement ne prévoit aucune 

formation qualifiante destinée à son personnel non qualifié. La mission 

rappel que l’établissement dispose à la date du contrôle de  ETP d’AUX. 

Or, la mission relève que 2 de ces AUX en CDI ont une ancienneté dans 

l’établissement de 15 ans et n’ont pas évolué depuis. Aussi, la mission 

s’interroge sur cette situation et encourage l’établissement à faire évoluer 

via un plan de qualification ces catégories de professionnels à l’avenir. 

 
Conclusion 
 
Le contrôle sur pièces de l’EHPAD La Maison Du Laurier Noble (Adef), géré par ADEF a été 

réalisé le 31 mai 2024 à partir des réponses apportées et des documents transmis par 

l’établissement. 



La mission d’inspection a constaté le respect de la réglementation et des recommandations 

de bonnes pratiques professionnelles dans les domaines suivants : 

Gouvernance :Conformité aux conditions d'autorisation 

Elle a cependant relevé des dysfonctionnements en matière de : 

Gouvernance :Management et StratégieAnimation et fonctionnement des instancesFonctions 

supportGestion des ressources humaines (RH)Prises en chargeOrganisation de la prise en 

charge de l'admission à la sortie 

Ces constats nécessitent que le gestionnaire et la Directrice de l’établissement engagent 

rapidement des actions de correction et d’amélioration. 

 

 

 
 

 
 

 


